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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2022-008 -
Portant délégation de signature à Monsieur Nicolas DURAND 

Directeur de la santé publique et environnementale

Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS 
Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

Vu les protocoles d’accord du 1er juillet 2010 et du 2 juillet 2010 en matière de sécurité sanitaire et de gestion 
de crise signés conjointement par Madame la Directrice de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire et 
chaque préfet de département, Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique, Monsieur le Préfet du Maine-et Loire, 
Monsieur le Préfet de la Mayenne, Monsieur le Préfet de la Sarthe et Monsieur le Préfet de la Vendée ;

Vu la décision du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation de l’équipe 
de direction de l’ARS Pays de la Loire, nommant M. Nicolas DURAND, Directeur de la santé publique et 
environnementale, et Mme Sophie METAIREAU adjointe au Directeur de la santé publique et 
environnementale ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays portant création des 
directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à M. Nicolas DURAND, Directeur de la Santé Publique et Environnementale 
(DSPE), à l'effet de signer :

tous actes, décisions, conventions, contrats, circulaires, rapports, correspondances et documents 
relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé en matière de santé publique et 
environnementale ;

les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous 
son autorité, ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels ;

pour les dépenses de fonctionnement :
• sur le budget principal de l’Agence : les engagements, les attestations et les certifications de 

service faits, dans la limite des crédits qui lui sont notifiés ;
• sur le budget annexe de l'Agence (fonds d’intervention régional) : les engagements, les 

attestations et les certifications de service faits, dans la limite des crédits qui lui sont notifiés ;

pour les subventions sur le budget annexe de l’Agence (fonds d’intervention régional), les actes relatifs 
aux engagements, à l’attestation et à la certification des services faits, dans la limite des crédits qui lui 
sont notifiés.

ARTICLE 2

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Nicolas DURAND, délégation de signature est donnée à :

Mme Sophie METAIREAU, Directrice adjointe de la santé publique et environnementale, pour 
l’ensemble des actes relevant de sa délégation de signature, y compris les engagements, l’attestation et 
la certification des services faits relatifs aux dépenses du fond d’intervention régional (FIR) relevant de la 
Direction de la santé publique et environnementale ;

Mme Chantal GLOAGUEN, Directrice déléguée Santé - Environnement, pour l’ensemble des actes 
relevant de la compétence de la DSPE en matière de santé environnementale visés à l’article 3, dont les 
engagements, l’attestation et la certification des services faits relatifs aux dépenses du fond 
d’intervention régional (FIR) liées à la santé environnementale.

ARTICLE 3

I. Relèvent notamment de la direction de la santé publique et environnementale les actes suivants : 
les conventions de financement des structures de dépistage ;
les arrêtés et conventions de financement des actions en matière de prévention et de promotion de la 
santé ;
les arrêtés et conventions de financement ainsi que des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 
concernant le fonctionnement des structures de prévention et de promotion de la santé ; 
les arrêtés et conventions en matière de veille sanitaire, de santé environnementale et de sécurité des 
soins et des accompagnements ;
les conventions de coopération signées dans le cadre de la régulation et de la gestion des alertes 
sanitaires ;
les commandes de fournitures et de matériel ou de prestations analytiques dans le cadre de la gestion 
des crises sanitaires et l’exercice des missions de sécurité sanitaires ;
les décisions relatives à l’autorisation des programmes d’éducation thérapeutique et les décisions de 
financement correspondantes ;
les correspondances en lien avec les déclarations des événements indésirables graves ;
les courriers concernant la gestion des réclamations (accusés de réception, interrogations des
structures, réponses), sauf courriers réservés ;
les arrêtés d’autorisation et les contrats avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD) ;
toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les opérations de recomposition 
de l’offre, l’évaluation, la contractualisation avec les structures relevant du champ de l’addictologie
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(CSAPA, CAARUD), à l’exception des correspondances destinées :
• aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
• aux maires.

II. Relèvent de la direction de la santé publique et environnementale les actes portant sur la protection sanitaire 
de l’environnement et le contrôle des règles d’hygiène, notamment dans les matières suivantes :

1. Eaux destinées à la consommation humaine

a. Actes relevant du Pôle eaux destinées à la consommation humaine
Les actes relatifs au contrôle sanitaire prévu aux articles L 1321-4, L 1321-5, R 1321-15, R 1322-40 et R 
1322-71 du code de la santé publique ;
Les actes relatifs à l’interprétation sanitaire des résultats d’analyse d’eau, à l’établissement de synthèses 
et bilans et à la transmission de ces données aux préfets, les rapports et les observations transmis aux 
préfets prévus aux articles R.1321-22 et R.1321-28 du code de la santé publique et les synthèses et 
notes de synthèses prévues aux articles D. 1321-103 à 105 du code de la santé publique ;
Les demandes d'analyses complémentaires aux personnes responsables de la production et distribution 
de l’eau (PRPDE) ou des propriétaires des installations - article R 1321-17 à R.1321-18 du code de la 
santé publique ;
La modification du programme d’analyse d’eau dans les installations de production et de distribution, en 
cas d’insuffisance de protection ou dans le fonctionnement - article R 1321-16 du code de la santé 
publique ;
Les analyses de vérification de la qualité de l’eau dans le cadre des autorisations de mise en service de 
la distribution d'eau - article R 1321-10 du code de la santé publique ;
La vérification de la conformité prévue à l’article R 1322-9 du code de la santé publique encadrant la 
mise à disposition du public d’eau minérale naturelle ;
La détermination des lieux de prélèvements des échantillons de vérification de la qualité de l’eau 
minérale naturelle prévue à l’article R 1322-41 du code de la santé publique ;
L’information des préfets sur les résultats des analyses de la partie principale de la surveillance des 
eaux minérales naturelles prévue à l’article R 1322-44 du code de la santé publique ;
Les actes relatifs à l’agrément des hydrogéoiogues - article R.1321-14 du code de la santé publique ;
Les désignations d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’utiliser une 
eau pour la consommation humaine ou dans le cadre d’une inhumation en terrain privé ;

b. Actes relevant des Départements santé publique environnementale
Les actes relatifs au contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine prévu à l’article R. 1321-15 
du code de la santé publique ;
Les rapports relatifs aux autorisations et aux risques liés à la consommation ;
Les analyses de vérification de la qualité de l’eau dans le cadre des autorisations de mise en service de 
la distribution d'eau - article R 1321-10 du code de la santé publique ;
Les désignations d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’utiliser une 
eau pour la consommation humaine ;
A l'issue de la période dérogatoire, la transmission au préfet du bilan de situation portant sur les travaux 
engagés et sur les résultats du programme de surveillance, assortie d’observations - article R 1321-35 
du code de la santé publique ;

2. Piscines et baignades ouvertes au public

Les actes relatifs au contrôle sanitaire prévu aux articles L 1332-3 et L 1332-5 du code de la santé 
publique ;
Les demandes à la personne responsable de l'eau de baignade de communiquer toute information 
nécessaire en cas de risque de pollution - article D 1332-21 du code de la santé publique ;
La transmission au préfet des informations reçues des communes ou groupements de communes dans 
le cadre de la procédure prévue à l’article D 1332-31 du code de la santé publique ;
L’évaluation de la qualité de l’eau au terme de la saison estivale - article D 1332-27 du code de la santé 
publique ;
Les actes relatifs à la diffusion des informations sur la qualité des eaux, les sources de pollution, les 
classements - article D 1332-33 du code de la santé publique ;
La transmission au ministère des Solidarités et de la Santé de l’évaluation de la qualité des eaux de 
baignade et du compte rendu des mesures de gestion prises pour leur amélioration - article D 1332-37 
du code de la santé publique ;
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3. Lutte contre les situations d’insalubrité des immeubles et des agglomérations

Les actes d’instruction et d’exécution des mesures de polices définies au titre 1er du livre V du code de 
la construction et de l’habitation, notamment le rapport constatant la situation d’insalubrité mentionnée 
au 4° de l’article L.511-2 du code de la construction et de l’habitation remis au représentant de l'Etat 
dans le département préalablement à l'adoption de l'arrêté de traitement d’insalubrité ;
Les actes relatifs aux mesures d’urgence en cas de danger ponctuel imminent prévues par l’article L 
1311-4 du code de la santé publique ;

4. Prévention des risques liés à la qualité de l’air intérieur, aux intoxications par le monoxyde de carbone
dans les bâtiments d'habitation, à l’exposition au radon et à la présence d'amiante

Les actes, avis et correspondances relatifs aux contrôles et mesures effectués par les personnels de 
l’ARS Pays de la Loire, ainsi qu’aux mesures prises par les autorités compétentes, en matière de 
prévention des risques liés à la qualité de l’air intérieur (articles L. 153-1 à L. 153-5 du CCH), à la 
prévention des intoxications par le monoxyde de carbone dans les bâtiments d’habitation (articles 
R. 153-2 à R. 153-8 du CCH), à la réduction de l’exposition au radon (articles R. 1333-28 à R. 1333-36 du 
code de la santé publique) et à la lutte contre la présence d’amiante (articles R. 1334-14 à R. 1334-29-9 
du code de la santé publique),

5. Lutte contre le saturnisme infantile

Tous actes relatifs aux mesures de lutte contre le saturnisme infantile prévues par les articles L 1334-1 à 
L 1334-12 et R 1334-1 à R 1334-13 du code de la santé publique ;

6. Prévention du risque de légionelles

Tous actes relatifs à la maîtrise du risque de prolifération des légionelles dans le cadre de la surveillance 
de la qualité de l’eau prévue aux articles L 1321-1 et L 1321-4 du code de la santé publique s’agissant 
des réseaux d’eau chaude sanitaire, notamment ceux portant sur la mise en œuvre de l’arrêté du 1er 
février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et 
de distribution d'eau chaude sanitaire ;
Les propositions d’interdiction d’utilisation des installations générant des aérosols prévues à l’article L 
1335-4 du code de la santé publique ;

7. Opérations funéraires

Tous actes et avis rendus en matière d’opérations funéraires, notamment dans les cas suivants :
• création ou extension de chambres funéraire (articles L 2223-23 à 38 et R 2223-74 du code 

général des collectivités territoriales) ;
• création, agrandissement et translation de cimetière (articles L 2223-1 et R 2223-1 à R 2223-9 

du code général des collectivités territoriales) ;
• inhumation en terrain privé (L 2223-9 et R 2213-32 du code général des collectivités 

territoriales) ;
• en cas de non- conformités signalées sur les crématoriums (articles L 2223-40 et D 2223-109-1 

du code général des collectivités territoriales) ;
Les actes relatifs à la désignation d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une inhumation en terrain 
privé ;

8. Lutte anti-vectorielle

Les avis dans le cadre de la lutte contre les maladies transmises par les insectes (articles L 3114-5 et R 
3114-9 du code de la santé publique) ;
Les mesures de lutte contre les moustiques vecteurs, les actes relatifs à l’établissement du programme 
annuel de surveillance entomologique et du volet d’information de la population et des collectivités 
territoriales et des professionnels de santé sur la prévention des maladies vectorielles transmises par les 
moustiques ;
Les actes relatifs à l’exercice des missions de surveillance et d’intervention autour des nouvelles 
implantations et des prospections, traitement et travaux autour des lieux fréquentés par des cas 
humains (R 3114-9 et R 3114-10 du code de la santé publique) ;
Les actes préparatoires à l’habilitation prévue à l’article R 3114-9 du code de la santé publique ;
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9. Prévention des risques liés au bruit

Les actes, avis et correspondances relatifs aux contrôles et mesures effectués par les personnels de 
l’ARS Pays de la Loire, ainsi qu’aux mesures prises par les autorités compétentes, en matière de 
prévention des risques liés au bruit dans le cadre des dispositions du code de la santé publique (articles 
R 1336-1 à R 1336-13) et du code de l’environnement (articles R 571-25 à R 571-28).

10. Lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles à la santé humaine

Les avis relatifs aux modalités d'application des mesures de nature à prévenir l'apparition des espèces 
végétales et animales dont la prolifération constitue une menace pour la santé humaine ou à lutter 
contre leur prolifération article, prévus à l’article R. 1338-4 du code de la santé publique ;

11. Prévention et gestion des déchets

Les avis rendus auprès des autorités compétentes sur les déchets en application des dispositions 
relatives à la gestion des déchets prévues à l’article L 1335-2 du code de la santé publique, notamment 
ceux relatifs aux dérogations portant sur la fréquence de collecte ;

12. Application des règlements sanitaires départementaux

Les avis sanitaires rendus auprès de l’autorité compétente dans le cadre de l'examen de demandes de 
dérogation aux prescriptions des règlements sanitaires départementaux mentionnés à l’article L.1311-2 
du code de la santé publique ;

13. Plans de sécurité sanitaire, plans de défense, grands rassemblements

Les avis sanitaires dans le cadre de l'élaboration et le suivi des plans de sécurité sanitaire et des plans 
de défense, ainsi que ceux rendus auprès des autorités compétentes dans le cadre des grands 
rassemblements ;

14. Plans, programmes et décisions impliquant une évaluation des effets sur la santé humaine ou
l’environnement

Les avis sanitaires rendus auprès des autorités compétentes nécessaires à l'élaboration des plans et 
programmes ou à la prise de décision impliquant une évaluation des effets sur la santé humaine (article 
L 1435-1 du code de la santé publique), notamment dans le cadre de l’évaluation environnementale ou 
de l’autorisation environnementale unique d’activités, d’installations, de projets et travaux, d’ouvrages et 
d’aménagements, de certains plans et programmes ayant une incidence sur l’environnement (articles R 
122-1 à R 122-27, L 181-1 à L 181-32 et R 181-18 du code de l’environnement) ;

15. Déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés

Les actes relatifs au contrôle de l'application des dispositions réglementaires prévues aux articles R 
1335-1 à R1335-8-1 B du code de la santé publique ;
Les récépissés de déclaration, les décisions de suspension de l’utilisation d’installations de 
prétraitement par désinfection et les demandes de contrôles du respect des dispositions relatives au 
bruit de voisinage prévus à l’article R 1335-8-1 B du code de la santé publique ;

16. Rayonnements électromagnétiques

Les actes relatifs aux prescriptions, en tant que de besoin, portant sur la réalisation des mesures de 
champs électromagnétiques, en vue de contrôler le respect des valeurs-limites en application de l’article 
L 1333-32 du code de la santé publique.

ARTICLE 4

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Nicolas DURAND et de Mme Sophie METAIREAU :

I. Mme Evelyne RIVET, responsable du département prévention et actions sur les déterminants de santé 
(PADS) a délégation à effet de signer les actes suivants :

les conventions de financement des structures de dépistage ;
les arrêtés et conventions de financement des actions en matière de prévention et de promotion de la
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santé ;
les conventions de financement et des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens concernant le 
fonctionnement des structures de prévention et de promotion de la santé ;
les décisions relatives aux autorisations des programmes d’éducation thérapeutique et à leur 
financement ;
les actes d'engagement, d’attestation et de certification de service fait relatif aux dépenses de promotion 
de la santé et de prévention sur crédits du FIR ;
les arrêtés d’autorisation et les contrats avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD) ;
toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les opérations de recomposition 
de l’offre, l’évaluation, la contractualisation avec les structures relevant du champ de l’addictologie 
(CSAPA, CAARUD), à l’exception des correspondances destinées :

• aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
• aux maires.

II. M. Josselin VINCENT, responsable du département veille sanitaire et situations sanitaires exceptionnelles 
(V3SE) et son adjointe Mme Delphine FORESTIER ont délégation à effet de signer les actes suivants :

les conventions de coopération signées dans le cadre de la régulation et de la gestion des alertes 
sanitaires ;
les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 
fournitures et de matériel dans le cadre de la gestion des crises sanitaires ;
les arrêtés et conventions en matière de veille et sécurité sanitaires et la sécurité des soins et des 
accompagnements ;
les courriers relatifs au traitement des plaintes et réclamations, sauf courriers réservés (accusés de 
réception, interrogation des structures, réponses) ;
les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses sur crédits 
FIR relatives à la veille et la sécurité sanitaires et la sécurité des soins et des accompagnements.

ARTICLE 5

I. Dans la limite du ressort territorial de leur département de rattachement, aux fins de signer les actes 
mentionnés au II de l’article 3 de la présente décision à l’exception de ceux mentionnés aux la, 2, 7, 8, 9, 11, 
15 et 16 ainsi que les correspondances administratives relatives à la gestion de crise et aux actions de 
prévention dans le champ de la santé environnementale, délégation permanente est donnée à :

Pour le département de la Loire-Atlantique, M. Régis LECOQ, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Loire-Atlantique ;

Pour le département du Maine-et-Loire, M. Daniel RIVIERE, responsable du département Santé 
publique et environnementale du Maine et Loire ;

Pour le département de la Mayenne, Mme Gaëlle DUCLOS, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Mayenne ;

Pour le département de la Sarthe, Mme Géraldine GRANDGUILLOT, responsable du département 
Santé publique et environnementale de la Sarthe ;

Pour le département de la Vendée, M. Jean-Marc DI GUARDIA, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Vendée ;

II. Dans la limite du ressort territorial de leur département de rattachement et aux fins de signer les actes 
mentionnés au I du présent article, délégation est donnée à :

Pour le département de la Loire-Atlantique, Mme Sophie EGLIZAUD, Mme Raphaëlle FIAVIOTTE et 
Mme Corinne LECLUSE en cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis LECOQ ;

Pour le département du Maine-et-Loire, M. Thierry POLATO, Mme Laetitia VENTAL et M. Damien LE 
GOFF, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel RIVIERE ;

Pour le département de la Mayenne, Mme Pauline BARON et M. Gérard GROUSSEAU, en cas
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d’absence ou d'empêchement de Mme Gaëlle DUCLOS ;

Pour le département de la Sarthe, Mme Chrystèle LECHAUX-LE MELLAT, Mme Sandra BERLIN et M. 
Manuel RINCON, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine GRANDGUILLOT ;

Pour le département de la Vendée, Mme Vanessa LOUIS, M. Denis REDEGER et Mme Gwénaëlle 
BACHELOT en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc DI GUARDIA.

III. Dans le ressort des cinq départements de la région Pays de la Loire, délégation est donnée à :

1° Mme Valérie VIAL, responsable du Pôle eaux destinées à la consommation humaine, aux fins de 
signer :

• les actes mentionnés au 11.1.a et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.la et 
11.14 de l’article 3 ;

2° M. Régis LECOQ, responsable du pôle Eaux de loisirs, aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux II.2 et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.2 et 11.14 
de l’article 3 ;

3° Mme Géraldine GRANDGUILLOT, responsable du pôle Habitat - Espaces clos aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux II.3, II.4, II.5 et II.6 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.3, II.4, II.5 
et II.6 de l’article 3 ;

4° M. Jean-Marc DI GUARDIA, responsable de la mission régionale Lutte Anti vectorielle, aux fins de 
signer :

• les actes mentionnés aux II.8 et 11.15 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant du II.8 de 
l’article 3 ;

5° M. Daniel RIVIERE, responsable de la mission régionale Nuisances Sonores, aux fins de signer :
• les actes mentionnés au II.9 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant du II.9 de 
l’article 3 ;

6° Mme Gaëlle DUCLOS, responsable de la mission régionale Funéraire aux fins de signer les actes 
mentionnés au II.7 de l’article 3 ;

7° Mme Chantal GLOAGUEN, responsable du Pôle Evaluation des risques et Risques émergents, aux fins 
de signer les actes mentionnés aux 11.14 et 11.16 de l’article 3 ;

8° Mme Gwénaëlle HIVERT, responsable du pôle Prévention et animation territoriale, aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux 11.10 et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes de subvention mentionnés à l’article 1er ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er ;
• les correspondances administratives relatives aux actions régionales de prévention dans le 

champ de la santé environnementale ;

IV. Dans le ressort des cinq départements de la région Pays de la Loire, délégation est donnée à :

1° Pour les actes visés aux II.la et 11.14 de l’article 3 à M. Thierry POLATO, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Valérie VIAL ;

2° Pour les actes visés aux II.2 et 11.14 de l’article 3, à Mme Léa LEMAY et M. Denis REDEGER, en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Régis LECOQ ;
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3° Pour les actes visés aux 11.4, 11.5 et 11.6 de l’article 3, à M. Jean-Marc Di GUARDIA, Mme Laetitia 
VENTAL et Mme Gwénaëlle BACHELOT en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine 
GRANDGUILLOT ;

4° Pour les actes visés au 11.3 de l’article 3, à Mme Sophie EGLIZAUD et à Mme Chrystèle LECHAUX - LE 
MELLAT, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine GRANDGUILLOT ;

5° Pour les actes visés au 11.8 de l’article 3, à Mme Vanessa LOUIS, en cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Jean- Marc DI GUARDIA ;

6° Pour les actes visés au 11.9 de l’article 3, à M. Damien LE GOFF, en cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Daniel RIVIERE ;

7° Pour les actes visés au 11.14 et 11.16 du présent article, à Mme Magalie FtAMONO, Mme Léa LEMAY, M. 
Daniel RIVIERE et M. Denis REDEGER, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal 
GLOAGUEN;

8° Pour les actes de subvention visés à l’article 1er, à Mme Cécile GAUFFENY-GILET et Mme Corinne 
LECLUSE, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwénaëlle HIVERT.

V, Sont exclues de la délégation de signature prévue au présent article les correspondances :
aux préfets de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées pour le 
compte du préfet, lorsqu’elles sont de portée politique et stratégique ou lorsqu’elles impliquent un 
engagement nouveau de l’ARS Pays de la Loire vis-à-vis des services préfectoraux ; 
aux parlementaires et aux présidents de conseil départementaux et régionaux lorsque l’objet revêt un 
caractère sensible.

1° Les délégataires mentionnés à l’article 4 et aux I et III de l’article 5 de la présente décision disposent, en leur 
qualité de responsable de département ou de responsable de pôle, d’une délégation aux fins de signer les 
ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous leur autorité, 
ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels.

2° En cas d’empêchement ou d’absence de Madame Sophie METAIREAU, Madame Isabelle CURTO dispose 
d’une délégation aux fins de signer les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel 
pour l’ensemble des personnels de la Direction de la Santé Publique et Environnementale, ainsi que les états de 
frais de mission de ces mêmes personnels.

3° Mme Chantal GLOAGUEN, Directrice déléguée Santé-Environnement, dispose d’une délégation aux fins de 
signer les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels qui lui sont 
hiérarchiquement rattachés, ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels.

L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-002 du 23 février 2022 portant délégation de signature à M. Nicolas DURAND, 
Directeur de la santé publique et environnementale, est abrogé.

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PDS/2022/20/49 
portant création d'une Equipe Mobile Santé Précarité en Maine-et-Loire 

gérée par l'association Montjoie (n° FINESS EJ : 72 000 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de l'ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté N°ARS-PDL/DG/2022-006 du 9 juin 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent Pouget, 
Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie ;

Vu l'instruction N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231 du 17 novembre 2021 complémentaire à 
l'instruction N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la campagne budgétaire 
pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi 
d'abord » ;

Vu l'avis d'appel à projet publié le 21 décembre 2021 au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région 
des Pays de la Loire ;

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection des appels à projets médico-sociaux, en sa séance du 16 mai

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension avec l'ONDAM médico-social pour personnes ayant des difficultés 
spécifiques ;

ARTICLE 1 : La création d'une Equipe Mobile Santé Précarité en Maine-et-Loire, permettant 15 accompagnements et 
gérée par l'association Montjoie (FINESS EJ : 72 000 870 5), est autorisée à compter du 1er septembre 2022 ;

2022 ;

ARRETE
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

Raison sociale Equipe Mobile Santé Précarité

Code établissement 608 | EMMSP
FINESS 49 002 249 8
Code clientèle 840 | Personnes sans domicile
Discipline 511 EMSP
Fonctionnement 16 | Milieu ordinaire
Capacité 15 accompagnements

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes,

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Président de 
l'association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire. yi

Fait à Nantès, le 17 JUIN 2022
/

Pour le Directeur Gqr 
Régionale de Santé

de l'Agence 
’bys de la Loire,

ijamin MEYER
Responsable du département 

«(Parcours des Personnes en situation de Handicap » 

Direction de l’Offre de Santé et en faveur 
de l'Autonomie

http://www.telerecours.fr


RÉPUBLIQUE
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Vendée
LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie Pôle Solidarités et Famille
Département Parcours des Personnes Agées Direction de l’Autonomie des Personnes Agées 

Ct des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/n° 04- 2022/85 Arrêté 2022 PSF-DAPAPH/SOAS rT 190

portant modification des lits et places habilités à l'aide sociale des établissements 
gérés par l'Association Départementale d'Accompagnement et de Maintien A Domicile (ADAMAD)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret no2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/n°0031-2015/85 et 2015-PSF-DAPAPH/SCF2E 
n°219 en date du 12 octobre 2015 portant autorisation, à titre dérogatoire, d’une structure 
d'accueil de jour autonome de 6 places à ST GILLES CROIX DE VIE gérée par l’Association 
AMAD de ST GILLES CROIX DE VIE ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/2016/85/REN 105 et 2016-PSF-DAPAPH/SCF2E 
n°288 en date du 31 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation des établissements 
médico-sociaux gérés par l’Association SADAPA à LA ROCHE SUR YON ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/2016/85/REN 97 et 2016-PSF-DAPAPH/SCF2E 
n° 367 en date du 31 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation du Centre 
d'hébergement temporaire à ST GILLES CROIX DE VIE géré par l'Association AMAD de ST 
GILLES CROIX DEVIE ;

ARS Pays de la Loire
CS 56 233 - 44262 Nantes Cedex 2
Standard : 02.49.10.40.00
Site internet : www.oavs-de-la-loire.ars.sante.fr

Conseil Départemental de la Vendée
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VU le procès-verbal du Conseil d'Administration de l’association AMAD de ST GILLES CROIX DE 
VIE en date du 08 octobre 2019 approuvant le projet de fusion-absorption de l'association 
AMAD de ST GILLES CROIX DE VIE par l’Association UDAMAD qui devient au 1er janvier 2020 
l’ADAMAD ;

VU le procès-verbal du Conseil d'Administration de l’Association SADAPA en date du 10 octobre 
2019 approuvant le projet de fusion-absorption de l’association SADAPA par l'Association 
UDAMAD qui devient au 1er janvier 2020 l’ADAMAD ;

VU le procès-verbal du Conseil d’Administration de l'UDAMAD en date du 15 octobre 2019 
approuvant d’une part le projet de fusion-absorption des associations ADAP, AMAD des Trois 
Chemins, AMAD Soins Fontenay, SADAPA, AMAD de ST GILLES CROIX DE VIE, AMAD Aide 
à Domicile Fontenay par l'Association UDAMAD, d’autre part le projet de traité d'apport partiel 
d'actif (activité de SSIAD) de l’AMAD de ST JEAN DE MONTS à l'association UDAMAD ainsi 
que la modification des statuts de l’UDAMAD qui devient au 1er janvier 2020 l’ADAMAD ;

VU le traité de fusion-absorption de l'Association AMAD de ST GILLES CROIX DE VIE par 
l'UDAMAD signé le 18 novembre 2019 ;

VU le traité de fusion-absorption de l’Association SADAPA à LA ROCHE SUR YON par l’UDAMAD 
signé le 18 novembre 2019 ;

VU l'arrêté conjoint du 23 décembre 2019 portant transfert des autorisations des établissements 
médico-sociaux gérés par l’association AMAD de ST Gille Croix de Vie au profit de l'association 
Départementale d'Accompagnement et de Maintien à Domicile (ADAMAD) dans le cadre de la 
fusion-absorption de l’association AMAD de St Gilles Croix de Vie par l’ADAMAD ;

VU l'arrêté conjoint du 23 décembre 2019 portant transfert des autorisations des établissements 
médico-sociaux gérés par l’association SADAPA à la Roche sur Yon au profit de l'Association 
Départementale d'Accompagnement et de Maintien à Domicile (ADAMAD) dans le cadre de la 
fusion-absorption de l’association SADAPA par l'ADAMAD ;

VU l’arrêté N°ARS-RDL/DG/2021-029-du 28 septembre 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU l’extrait de délibération du conseil d'administration de l'ADAMAD du 26 avril 2022 ;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT
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Article 1 - A compter du 1er juillet 2022, la capacité habilitée à l'aide sociale des établissements 
médico-sociaux est portée à 8 lits pour l'hébergement temporaire et 3 places pour l’accueil de jour.

Article 2 - La capacité totale autorisée demeure inchangée, soit 46 lits d'hébergement temporaire et 
16 places d'accueil de jour.

Article 3 - Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique :

numéro FINESS juridique : 850011859
dénomination : ADAMAD
adresse siège social : ZA Le Séjour 8 rue Léonard de Vinci 85 170 Dompierre/Yon
code statut : 60

Entité géographique Hébergement temporaire:

numéro FINESS géographique 
dénomination

adresse 
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

850024720
Hébergement temporaire ADAMAD Pays de St Gilles 
Croix de Vie
I Allée de la Caillaude 85 800 St Gilles Croix de Vie 
501
657
II 
711
24 lits d'hébergement temporaire

Entité géographique Accueil de jour:

numéro FINESS géographique
dénomination
adresse
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

850026089
Accueil de jour ADAMAD Pays de St Gilles Croix de Vie 
1 Allée de la Caillaude 85 800 St Gilles Croix de Vie
207
657
21
436
6 places d’accueil de jour

Entité géographique Hébergement temporaire:

numéro FINESS géographique
dénomination
adresse
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

850025677
Hébergement temporaire ADAMAD Centre Vendée Soins 
15 rue Proudhon 85 000 La Roche sur Yon 
501 
657 
11 
711
22 lits d'hébergement temporaire
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Entité géographique Accueil de jour:

numéro FINESS géographique
dénomination
adresse
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

850026550
Accueil de jour ADAMAD Centre Vendée Soins 
15 rue Proudhon 85 000 La Roche sur Yon
207
657
21
436
10 places d’accueil de jour

Article 4 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 5 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de File Gloriette - CS 
24111 -44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l’organisme gestionnaire de l'établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Faitle 2 1 JUIN 2022

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Elodle PjERIBOIS 
Direotric'è ^jointe

Direction de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie
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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2022-010 du 21/06/2022

Habilitant Madame Clara BOMBLED,
Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 

à rechercher et constater des infractions dans le cadre 
des missions de contrôle relevant de son champ de compétence

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 1312-1, L 1421-1, L1431-2, L 1432-2, 
L1435-7;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-13, L. 1313-13-1, 
L. 331-8-2 et R. 331-6;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de 
l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

Madame Clara BOMBLED, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale à l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire, est habilitée, dans les limites territoriales de la région Pays de la Loire et dans le 
cadre de ses prérogatives en matière d’inspection et de contrôle, à rechercher et constater les 
infractions aux dispositions législatives et réglementaires du Code de la santé publique et du Code de 
l’action sociale et des familles ;

ARRETE :

ARTICLE 1

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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ARTICLE 2

Madame Clara BOMBLED prêtera serment dans les conditions fixées par l’article R. 1312-5 du Code 
de la santé publique.

Mention de cette assermentation sera portée sur la carte professionnelle de l’agent.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de 
la Loire.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les 
tiers.

Fait à Nantes, le 21 juin 2022

directaür général,

Jean-Jacques COIPLET

2
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ARRETE N°ARS-PDL/DG/2022- 009 du 21/06/2022

Désignant Madame Vanessa OUADI

Pour exercer les fonctions d’inspection en application 
de l’article L. 1435-7 du Code de la santé publique

et portant habilitation à rechercher et constater les infractions 
relevant de son champ de compétences

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1312-1, L. 1421-1, L. 1432-1, L. 1432-2, 
L. 1435-7 et R. 1435-10 à R. 1435-15 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-13, L. 313-13-1 
L 331-8-2 et R. 331-6 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences 
régionales de santé ;

Considérant la délibération du jury en date du 3 décembre 2021 prononçant l’admission de 
Madame Vanessa OUADI à l’issue de la formation à l’inspection et l’attestation délivrée par 
Monsieur le directeur de l’école des hautes études en santé publique (E.H.E.S.P) ;

Considérant dès lors que Madame Vanessa OUADI satisfait aux conditions de désignation en 
qualité d’inspecteur de l’agence régionale de santé prévues aux articles R.1435-12 et R.1435-13 
du Code de la santé publique,

ARRETE

Article 1er: Madame Vanessa OUADI est désignée en qualité d’inspectrice
conformément aux dispositions de l’article L. 1435-7 du Code de la santé publique pour 
exercer les missions définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et L. 313-13 
du Code de l’action sociale et des familles.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-dc-la-loire.ars.snnte.fr
Fl ^ FH OYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS ■ INNOVATION ■ PRÉVENTION

http://www.pays-dc-la-loire.ars.snnte.fr


Article 2 : Madame Vanessa OUADI est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont 
reconnues en matière d’inspection et de contrôle, à rechercher et constater les infractions aux 
dispositions législatives et réglementaires aux codes précités.

Article 3 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Pays de la 
Loire.

Article 4 : Madame Vanessa OUADI prêtera serment devant le tribunal judiciaire du lieu de sa 
résidence administrative dans les conditions prévues à l’article R. 1312-5 du Code de la santé 
publique.

Article 5 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région des Pays de la Loire.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressée ou de sa 
publication pour les tiers.

Fait à Nantes, le 21 juin 2022 

Le/airectear général,

Jean-Jaiques COIPLET
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Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement



PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté

Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2022-009
portant agrément de 1/ ÉCOLE DE CONDUITE SABOLIENNE (ECS Formation) pour

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15
juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux

transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs;

CONSIDÉRANT la demande d'agrément présentée par l'ÉCOLE DE CONDUITE
SABOLIENNE (ECS Formation) à SABLE-sur-SARTHE (72), en date du 8 février 2022 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1er - Le centre de formation ÉCOLE DE CONDUITE SABOLIENNE (ECS
Formation), sis 48 route du Mans, 72300 SABLE-sur-SARTHE, est agréé pour une
période de 6 mois à compter de ta date du présent arrêté pour dispenser les
formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises
prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 3 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 4 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 5 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.
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Article 6 - A I'issue de cette période de six mois, l'agrément du centre pourra être
renouvelé, sur sa demande, pour une période maximale de cinq années, sous réserve
qu'il ait réalisé au minimum une session de formation initiale (FIMO) et six sessions
complètes de formation continue obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire
dénommée « passerelle » mentionnée à l'article R.3314-8 du code des transports,
dans le secteur du transport de marchandises, chacune de ces sessions comportant
au moins huit stagiaires.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le
1Û MA» 2fl22

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjointau chef de service
Transports routiîîi s ' ^ -' 'ii ...les

Chef de la divisify^dwrTrîmkporSii ioutiers,

î( ANT
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Antenne interrégionale de Rennes

de la Mission Nationale de Contrôle
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°2 du 21 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, et 
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 9 mai 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Véronique JALLU 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 21 juin 2022 
 
 La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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